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Bruxelles, le 16 février 2005
COMMUNIQUE DE PRESSE

Code belge sur la gouvernance d’entreprise – Publication de la traduction française
Le 9 décembre 2004, la version définitive du Code a été publiée en anglais.  Depuis le 16 février 2005, la traduction française est disponible.

La crédibilité du Code dépend de la manière dont les sociétés cotées l’appliqueront.  Le Code est entré en vigueur le 1er janvier 2005.  Lors de l’assemblée générale de 2005, la gouvernance d’entreprise devrait constituer un point à l’ordre du jour, pour information.  Dans la mesure du possible, une déclaration en la matière devrait déjà figurer dans le rapport annuel sur l’exercice 2004.  Les entreprises devront publier, au 1er janvier 2006 au plus tard, une Charte de gouvernance d’entreprise décrivant leur structure et leurs politiques en la matière.  Un Chapitre du rapport annuel relatif à l’exercice 2005 devra également être consacré à la gouvernance d’entreprise.
Vous trouverez le texte complet du Code sous :http://www.corporategovernancecommittee.be/fr
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